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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 1er FÉVRIER. 1884. 

-.- 
BUDGET GÉNÉRAL DE L'ÉTA1,. 

Tableau IX : Ministère de la Guerre (1). 

R.A..POB.T 

FAIT, AU NO~l ne LA SECTION CENTRALE ('), P.lll l'tl .NOTII0MD. 

MESSIEURS, 

Le Budget du Département de la Guerre pour l'exercice f 885 s'élevait à 
44,764,900 francs. 

L'effectif, qui lui servait de base, était de 4~,209 hommes et 8,9~6 chevaux. 
Les crédits demandés pour l'exercice courant s'élèvent en total à 

46,073,800 francs basés sur un effectif moyen de 47,623 hommes et 8,9~6 che 
vaux, d'où une différence en plus : 

au crédit, de 
à l'effectif, de 

f,5081900 francs. 
. 2,558 hommes. 

Dans la note servant de développement au tableau IX, Budget général, 
page 461, celle double augmentation se trouve expliquée. 
Elle procède, quant à l'effectif, de ce que le contingent complémentaire, non 

porté jusqu'à présent dans les prévisions, figure cette année au Budget 
de 1884 pour 2,265 hommes et quant à la somme demandée en plus, de <.'e 
que I'année est bissextile, de l'augmentation de l'effectif des enfants de troupe, 
de l'augmenlalion de la dépense du chef des munitions consommées par 

(1) Budget, n• 102, p. 51 (session tie 1882-1885). 
(~) La section centrale est composée tie M fü.scAllPS, prës1de11t; MM. LE H.u11>1 ot BEAULIEU el 

CouvREl'R, vice-présidmt«; el de M~l. Nornoae, DE BnUlN, DE Mo;,TPE1.t1En; - JoTTRA-\'ID, L1rrt11s, 

v,\J.\OER KtNDERE; - ÜEllEUR, FÉRO:'i, JuLIEt'I \V.\Ri'IA11f; - SAB\TIER, LUCQ, o'EL110l'ó'.\Gi'lt; - CALLIEB , 

D'Al'IDRDJO!\T, MAGIS; - DELCOUR, Tssca, ~hsc:uT. 
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I'armée et par la garde civique, et surtout de l'introduction au Budget de la 
dépense cl'cnlrelien des contingents complémentaires, laquelle s'élève à 
fr. 9;>91ö2ä Oö es. 

Le projet de Budget est parvenu à l'examen de la section centrale sans 
observations importantes de la part des sections; toutes l'avaient adopté. 

La section centrale n'a soulevé aucune des questions de principe qui se 
rattachent à l'organisation de l'armée; elle u même voulu les écarter, esti 
mant que sa mission présente était d'examiner le projet de Budget comme 
application et exécution de lois préexistantes. 

C'est cc qui explique comment le travail de la section n'a porté que sur 
les détails du Budget , elle l'a fait attentivement et c'est le résultat de ses 
investigations qu'elle a l'honneur de vous communiquer. 
Néanmoins quelques observations d'ordre plus géné1·al, el onquelquo sorte 

théorique, ont été produites , l'une suggérée par l~s résultats des examens des 
miliciens sous les armes , l'autre , à propos de l'Ecole militaire , la dernière 
relative à I'avancemont dans l'armée. 

Examen des miliciens. - Quant. au premier point, il a paru que le résultat 
général deces épreuves montre clairement combien se perdent rapidement, 
par les nécessités de l'existence, chez la classe ouvrière, les notions acquises à 
l'école pt-imaire , il importe donc que les écoles régimentaires deviennent de 
plus en plus l'objet de la sollicitude la plus soutenue du Département de la 
Guerre. Si l'enfant du peuple est condamné à consacrer des années de sa vie 
au service militaire, qu'il y trouve au moins une cornpensation: l'instruction. 
La section centrale ne saurait assez recommander cet objet au chef du 
Département de la Guerre. 

École militaire. - Quant à l'École militaire, on a émis l'avis qu'il y avait 
une réforme sérieuse à foire pour l'admission dans cet établissement : reculer 
l'âge et donner une importance plus grande aux éludes classiques et litté 
raires : moins de mathématiques et plus d'humanités, faciliter l'entrée et déve 
lopper ü l'école même, les études spéciales. Tel parait le but à atteindre. 

La section centrale se borne à indiquer cc point de vue. Elle le recom 
mande à l'attention du Ministre de la Guerre. 

.tvancemeni. -Un membre a appelé l'attention de ses collègues sur le mode 
d'avanecment des ofliciers, spécialement par rapport aux grades supérieurs. Ce 
mode est 1·églé par ln loi, fort ancienne, de 1836. On peut se demander si celte 
législation répond encore aux progrès de l'art militaire moderne et aux néces 
sités surgies de la transformation qui s'est opérée partout dans la composition 
des armées. Bonne pour ·f 856, la loi sur l'avancement l'est-elle encore pour 
,J 884? Sous ce régime, l'avancement est, en quelque sorte, concentré dans 
chaque arme; il en résulte mie grande inégalité. Ainsi l'on voit des officiers, 
promus ensemble au grade de sous-1 ieufenant, arriver, les uns au grade le plus 
élevé, le généralat, et les autres n'y atteindre que longtemps après, souvent 
s'arrêter au grade de major ou de colonel. Et l'on peut même constater que 
des officiers, de promotion plus récente, dépassent leurs anciens par runique 
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raison qu'ils servent duns une arme plutôt que duns une autre. Cola dépend 
du hasard, du sort : les mêmes chances, á mérite égal, devrnieut exister pou1· 
tous. 

D'autres membres 11'011t pas voulu se p1·onoucersur celte question , ils n'en 
méconnaissent pus l'importance; elle est une des plus difliciles et des plus 
délicutes que présente I'orgunisatiou militaire; ils estiment qu'elle s'écarte 
du cadre plus 1·esl1·!'Î11l de l'exauu-u du Uudgt•l cl qu'il sullit en ce moment 
de la sig11ult•r, comme purticulièrcmeut digne d'éveiller- lu préoccupation du 
Go11 ve1·m•111c11 t et des Gm111IHes. 

La section centrale se ran~e à celle opinion. 
Les diverses questions que lu section ccutrulo a posées á M. le Ministre de 

ln Gu(•nc montreront à la Chumbre quels ont été la nature et le bul de nos 
investigations. 

Voici les demandes el les réponses : 

·I" QUESTION. 

L'école de volontaires établie i\ Louvain a- t 
elle produit les résultats nttcndus? En cas de 
négative, Ic Département de ln Guerre cmit-i! 
avoir i, su disposition les moyens d'améllorei 
celte institution? 

Se propose-t-il de lu muintenir ou de la sup 
primer? ou veut-il auendec une expérience 
plus prolongée? 

2• QUESTION. 

On désire connaitre Ic chilfrc exact de ln 
dépense réelle, efîectuée en 1882, c11 exéeu 
tion de lu loi budgétaire de I'exercicc. 

RÉPONSE. 

Bien <111c l'école de volontaires installée i1 
Louvain ait fourni à l'armée un nombre 
important de bons sous-ofliciers, cette insti 
tution u'n ecpeudaut 1>ns donné tous les résul 
tats qu'on pouvait en espérer. Eu conséquence 
l'une des cornpngnies qu'elle comprenait a été 
supprimée, 

li y a lieu d'attendre une expérience plus 
complète avant de se prononcer définitivement 
sur Ic malntien ou ln suppression de celle 
école. 

RÉPONSE. 

Couforméruent au 3• alinéa de l'nrtiele 2 de 
la loi du li'i mai ·1846, sur ln cornptnhilité de 
I'Êtnt, les comptes de l'exercice ·1882 ne seront 
définitivement clos CfllC le 51 octobre 1885. 
Toutes les dépenses de cet exercice ne sont 

pns encore liquidées et le Département de la 
Guerre ne peul donc, en cc moment, indiquer 
q1i'«pproximalive111e11i Ic chiffre de la dépense 
qui sera elîectuc:c à charge du Bu<l~ct tie ·J 882. 

J'ai l'honneur de transmettre i1 ln section 
ccutrule un tableau qui donne, Il ln date du 
·l er juin 1885, Ic montant exact des dépenses 
ordonnaneées jusqu'à cette époque, sur le Bud 
gt~l de ·1882, et l'évnluatlon <tpp1'oximative 
des sommes restant à liquider.jusqu'au moment 
de ln clôture de l'exercice. 

Un exemplaire de cc tableau t\ été transmis 
récemment ù iUoosiem· lcl\Iinist1·cdcs Finances, 
pour Ic mettre ii même de répondre i1 une 
question analogue it celle ci-contre, qui lui n 
été posée pur lu section centrale du Budget de 
188i. 
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EXERCICE l882. 

M1NISTÈRE DE LA GoEttiu:. 

Allocations budgétaires 
Crédit supplémentaire. 

Budget de la Guerre . 

. fr. 44,705,600 )) 
4i0,000 » 

Dépenses ordonnancées au jer juin {883. 4-i,6~8,500 09 
Dépenses à ordonnancer jusqu'au 3{ octo- 

bre ou à transférer à l'exercice suivant, 
conformément à l'article 30 de la loi de 
comptabilité (approximativement et en 
arrondissant les chiffres) . . 4W,099 91 

4f),075,600 » 

Crédits à annuler à la clôture de l'exercice . . . . fr. 

Budget de la Gendarmerie. 

Allocations budgétaires. ' .. .. fr. 

Dépenses ordonnancées au Ier- juin i885. 5,47!S,809 03 
Dépenses à ordonnancer jusqu'au 3J octo- 

bre ou à transférer à l'exercice suivant, 
conformément à l'article 30 de la loi de 
comptabilité (approximativement el en 
arrondissant les chiffres). . . . . i0,790 97 

Crédits à annuler à la clôture de l'exercice. • . fr. 

~0,000 » 

5,491,600 » 

5,486,600 » 

5,000 )) 
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51 QUESTION. 

Les articles 101 H et 12 du projet de Bud 
get général (page 4 <lu document n° 10~) sont 
ln reproduction des dispositions nntéi-leures, 
notamment, dans Ic même texte, du lludget de 
·187-t- (document n• !17). 

On s'est demandé duns ln section eeutrule 
si un système de trnnsferts, aussi (arge, n'est 
pas de nature b 111T11ililir les moyens de contrôle 
quo les Chambres ont Ic devoir d'exercer sm· 
les dépenses publiques. 

Ne vaudrait-il pos mieux, <luns cc but, 1p1c 

les nllocations auxquelles se rnpportcnt les 
nrticles précités, fussent calculées d'une manière 
plus exacte, afin <l'éviter, soit l'inconvénient 
des crédits supplémentaires, soit celui de per 
mettre des dépenses, sans limites uien préci 
sées? 

RÉPONSE. 

Luutorisation donnée nu l\linistrc de ln 
Guerre de disposer des excédents que présen 
tent, q uelquefols, certains m-ticles du Budget, 
afin de pal'c1• nu décou vert qui se produit <lans 
Ic, crédits alloués ù quelques nutres arueles, n 
été inscrite, pour lu 1>1'c111ièl'O fois, t'1 l 'article 2 
du llmlg<.'t de ·1866 et n ôté reproduite, avec 
quelques 111odi fleurions, duns toutes les lois de 
Budget, depuis cette époque. 

Celle fueulté d'opérer- tics trnusfcrts entre 
les articles du Budget, pourrait, suns doute, 
présenter des Inconvénients, au point <le vue 
du contrôle des Clnunbres.si elle étuit illimité», 
si elle s'étcutlait aux. dépenses de tous les ser 
vices <le l'armée. 

~lais il fout bien remarquer que l'article '10 
du projet de Budget généi-al ne permet au 
Département de Ju Guerre d'en faire usage que 
pour couvrir les déûeits qui résultent cl11 1·en 
chérissement 1l11 pain, cle fa vùuui« et des four 
rages, c'est-il-dire 1>ot11· des causes qui sont tie 
notoriété publique. 

Depuis l'exercice '187!1, les crédits portés 
aux articles 22 et 23, qui concernent les vivres 
et les fourrages, ont été augmentés au Budget 
et Ic" rations y sont calculées ù des prix qui, 
dans leur ensemble, représentent aussi exacte 
ment que possible la valeur- moyenne des 
denrées, linos les armées ordinaires (voir Docu 
meut» parleme11t<1fres, 11° 51î~ session de ·1878- 
·187!1). 

L'Administration ne saurait cnlculee ces eré 
dits d'une manière plus exoete, puisque les 
Budgets sont établis 1m ,m nvaut l'ouverture 
de l'exercice et qu'il n'est pas possible de pré 
voir alors les varintiens que subiront les prix 
des denrées, pendant l'année suivante. 

L'article ·12 du projet de Budget général 
donne, en outre, ou Ministre de Ia Guerre, 
l'autorisatinn de transférer- aux crédits de la 
remonte, du harnachement et du matériel de 
l'artillerie, Jes excédents que peuvent présenter 
les articles ·15 et ·14 du Jludgct (solde de la 
cavalerie et de l'a.rtilleric). 

Ici encore, celte disposition se borne à pcr 
mettre de suppléer ù l'insuffisance éventuelle 
du crédit affecté 11 l'achat des chevaux de 
troupe, el de ceux 11fiectés i1 l'achat de harnais 
ou de voitures, et l'emploi du reliquat des 
:1rticles i 3 et 14 est nettement déterminé. 

Je pense donc que la section centrale voudra 
bien reconnaitre q11c la faculté de transfert, 
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4" QUESTION. 
Ou désire connnttro, n propos tic l'm-lielo fj 

(institut cnrthogrnphlquc mllünuc), quel est Ic 
produit Je lu vente des cm-tes militnircs, 

Ces cartes peuvent-elles être tenues ,m cou 
rani sans qu'il faille les refondre cntièrcment î 

ö• QUESTION. 

A propos de l'article 29 (remoule), on désire 
connaitre l'emploi qui II été fait du crédit ile 
200,000 froues récemment alloué pou1• l'acqui 
sition tic chevaux d'officiers. 

Quelle influence cc crédit n-t-il sm· l'ur 
ticlc 29? 

donnée nu Ministre de lu Guerre, pnr ln loi du 
Budget, est i-estrclute d1111s ties limites assei 
êtwites et qu'elle ne peul donner unlssanec 
li uueun uhus. 

HÊPONSE. 

Le produit de la vente des cartes mllltairvs 
est 11·i·s varinhle. D'un minimum de 6,G!'J4 fr. 
88 l:' c11 1871.i, 11puquc i1 laquelle cette l'ente 
Il été uutorisée, il s'est élc1·ü Ù un maximum 
de fr. 51.,01~5 G2 c• en '1876, et il a été de 
ft-.1t5,7ûl 77 c• en ·188:i!. Cc produit a été eu 
moyenne de fr. 15,lHO 97 c• pal' au, pendant 
ln période des huiL uuuécs 1875-1882. 

On travaille à la mise au courant des cartes 
grn,·é1·s sur pierre su I üü,OOO• et 11u /.10,000° 

Les opérations de grny111·c sont subordon 
nêcs aux trnvaux de revisiou, qui se poursui- 
1•e11t activement sur le terrain. Les eorrcetlcns 
sut· lu pierre se font dans les eouditlons les 
plus satisfaisantes. 

Il en est de même pour tes diverses espèces 
de caries lithogrnphiécs, uu :!0,00G•; les cli 
chés ont tous tlé conservés et peuvent servir 
pour les publications ultérieures analogues. 

RÉPONSE. 

La loi du 27 mars -1882 u alloué, au Dépar 
tement de lu Guerre, un crédit de ':180,000 fraues 
destiné i1 former un fonds permanent pou1· 
l'nchnt, sous condition de remboursement, des 
chevaux nécessaires aux officiers moulés. 

Au moyen de cc crédit on n acheté -190 
chevaux, qui ont coûté • . • fr. 250,500 n 

Sur ces 190 chevaux : 
Ont été acquis pour les ollieîers. 95 chevaux. 
Sont morts . . 8 
Sont passés ù la remonte de 

l'armée . 87 

TOTAL ÉGAL i 90 chevaux. 

Ln situation du fonds permanent se présente 
nu 51 décembre 1882 comme suil: 

Crédit alloué . fr. 200,000 • 
Paiements faits pnr les offieiers. 48,621 74 

TOTAL. • • fr. 248,621 7 4 
Dépense pour l'achat de che- 

nmx . . . . . . • . • fr. 250,500 • 

Disponible au 1 •• janv. 1885. fr. i 8,52( 7 4 
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6• QUESTION. 

Pour ln première fois, Ic projet de Budget 
porte cn dépense, l'entretien et la solde des 
contingents complémentaires pour une somme 
do rr. ~01,705 05 e• (page ,.c,4, du document 
n• ·102, développement du tableau IX). 

On désire savoir comment il a été pom•v11 i, 
celle dépense dans les années nntéi-ieurcs, où 
cc contingent s'est successivement augmenté. 

7• QUESTION. 

La seetiou centrale exprime Ic vœu que la 
procédru-c militaire, en matière pénnle , soit 
rcvisée le plus promptement possible l'i! l'umé 
Iiorunt dans un sens t(UÎ lu rapproche, autant 
qu'il se pourra, des principes du droit corn 
rnuu. 
Elfe recommande cet objet à la sollieitude de 

111. Ic Ministre tic Ja Guerre et désire savoir 
quelles sont ses intentions à cet égnrcl? 

A cette somme viendront se joindre, pour 
1885, le prix des chevaux passés 1, la remonte 
de I'ai-mée, 116,200 Irnncs, et les payements 
qui seront faits por les officiers pendant 
l'auuée, 

Quont ù l'influence que cc crédit poun-ai t 
avoir sm· l'article 29, il n'en a et ne peut eu 
avoir aucune, Ic crédit de 200,000 francs, eon 
sritunnt l'article IHS du Budget pour ordre, rt 
l'article 20 du Budget de ln Guerre (remoule 
de l'armée) se rapportant l', des services parfnî 
ternent distincts, qui ne peuvent se confondre 
d'aucune rnnnière. 

llÉPONSE. 

Le premier contingent complémentaire qui 
n été appelé sous les armes a été incorporé Ic 
'1 •r octobre 1884. 

Les dépenses faites en 188 l et 1882, pour 
l'entretien des contingents complémentaires 
tenus en solde, pendant ces deux années, 011t 

été couvertes nu moyen des transferts auto 
risés, on des crédits suuplémentaires alloués 
aux Budgets de lu Guerre, snvuii- : 

Pour l'exercice 1881, pot· la loi du 27 mars 
-1882 et 

Pour l'exercice 1882, par to loi du 28 mars 
1885. 
(Voir Documerils parlementaires, n• 81>, ses 

sion tic ·1881-·1882 et u• 89, session de 1882- 
·1885). 

Pour l'exercice 1885, la dépense de l'entre 
tien des contingents supplémentaires n'a pas 
été comprise au Budget et den-a faire l'objet 
d'une demande de trnnsfert ou de crédit sup 
plémcntuire, tt soumettre èi lu Législntui·c vers 
Ill fin lie celle année, lorsque la situation <les 
crédits alloués au Budget aura pu être établie. 

(Voir les détails de l'évaluation de cette 
dépense, dans ln noie préliminoire du Budge; 
de la Guerre, pour l'exercice 188:i.) 

llÊPONSE. 

Le l\linistre de la Guerre partage ln manière 
de voir ile fa section een traie, m1 sujet de la 
nécessité de reviser le Code de procédure mili 
raire; mais celle question ne pourra être utile 
ment abordée qu'après l'udoption du nouveau 
Code de procédure pénale. 
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8"'0 QUESTION. 

Il en est de même do ln revisinn de la légis 
lation surannée qui règle les atu-ibutions de ln 
gendarmerie; il n été amplement démontré que 
celle législation est tl beaucoup d'égards abso 
lument incompatible avec nos institutions oc 
tucllcs et de nature il paralyser l'action utile de 
ln gendasmcric en matière de police. 

La réforme est urgente : Ia sec Lion con traie 
désire connaitre Ic sentiment de l\f. Ic Ministre 
de la Guerre? 

RÉPONSE. 

Lu question de la revrsion des règlements 
qui régissent 111 gendarmerie a été soumise ré 
cemment pnr le Département de 111 Gueree aux 
Ministres <le la Justice et del 'Intérieue; ln ques 
tion est donc il l'étude dans les trois Départe 
mcnts qu'elle concerne. 

Bruxelles, Ic 2f juillet, 1883. 

"1011sieur Nomo~rn, rapporteur du Budget de la Guerre pour 1884. 

~JoNSIEUR LE RAPPORTEUR, 

Vous avez bien voulu me demander quel est le produit de la fonderie 
royale de canons. 
J'ai l'honneur de vous faire connaître que cet établissement n'ayant pas eu 

à exécuter depuis plusieurs années de commande pour l'étranger, il n'a rien 
éló porté au Budget tic -1884, comme produit ou bénéfice à réaliser de ce 
chef. 

Veuillez agréer, .\forl5icur le Rapporteur, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le llinistre de la Gi,erre, 

A. GRATRY. 

La réponse i, la 6me question n'a pas satisfait la majorité de la section 
centrale; elle a insisté en adressant au ~linislre de la Guerre la question sui 
vante: 
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9• QUESTION. 

Jusqu'ici l'entretien des contingents ncerus 
t•t cornplérncn taircs n'avait pas donne lieu à 
une inscription spéciale de dépense clans le 
Budget. 

Celle dépense se soldait sm· les excédents 
d'autres articles. Celle silualion ne peut-clic 
étre continuée et la somme de 501,000 fruncs 
pétitionnée do cc chef, est-elle nécessaire? 

Stil' quels articles du Budget n-t on jusqu'ici 
prékvé plus spécialement les dépenses affé 
rentes aux contingents augmentés cl cornplé 
meutaires? 

RÉPo'NSE. 

Les dépenses résultnnt de l'entretien en 
solde des miliciens des contingents cornplémen, 
tnircs sont prévues, pour ln première fois, au 
projet de Budget de l'exereiee '1884-. 

Ces dépenses sont portées à cc Budget, non 
pas 1\ ln somme de 1501,000 francs mentionnée 
dans ln question ci-contre, mais à la somme 
d'environ 060,000 francs, qui se répartit 
comme suit, entre divers articles: 

An. iO. - Traitement des malades dans les hôpitaux. fr. 
,, H. - Service pharmaceutique . 
>> i 2. - Solde et habillement . 

55l2O0 » 

6,000 » 

f>Oä,9~2 O!i 
Idem. Supplément pour l'année 
bissextile . . 
{re mise d'équipement . 
Moyens de transport 
Logement et nourriture 

i,586 {7 
47,628 )) 
i8,ä0O » 

9,62f> » 

)) 22. Litt. a. Pain . . 
» b-. Viande . 

Supplément pour l'année bis 
sextile . 

!48,679 iO 
264,5f8 40 

•t,t5t so 

» ~~- - Renouvellement de la buffleterie 

ToTA.L fr. 

.U4lf i9 )) 
4,000 )) 

dont il faut déduire pour journées d'hôpital, 
de marche et de congé : 

Sur l'article {j : Solde . 
22: Pain 

Viande 

4;5,H7 95 
. 15,!57 {4 
2{,659 20 

82,894 '"' 

Reste dépense nette. . . . . . 
5 
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Pour les années nntérieut-es ·188·1 à ·1883, 

ces dépenses n'ont pus été prév ues nu Budget, 
parce qu'elles ne s'élevaient pas alors b un 
cuifîrc aussi eonsidéruble et q ue le Uép,11'tc 
ment du la Guerre pouvait prévoir ln possi 
bilité de les couvrir, en tout ou en parue, nu 
moren de trnnsferts, pat· les rcllquats que 
présentent parfois les crédits u.ŒccLés i1 certuius 
autres services, 

Ces prévisions se sont réalisées pour ln pre 
mièrc unnéc, et pur ln loi du 27 mars 1882, 
l'art. 12 du Budget de 1881 (solde des troupes 
d'infanterie) n été uugruenté d'une somme de 
H>5,000 francs, qui n été prélevée sur plu 
sieurs autres articles <lu même Budget et sur le 
reliquat <lu Budget do la gendarmerie. 
li est b remarquée que 1'011 n 'avn il eu à pour 

voir cette année qu'aux dépenses d'un seul 
contingent complémentaire, et pendant 5 mois 
seulement, du t •• octobre au 1 ° janvier. 

Mais, déjà pour l'exercice 1882, il a été im 
possible de régulariser parde simples transferts; 
les dépenses faites pour l'entretien en solde des 
deux contingents complémentaires de 1881 et 
1882. Il n fallu demander pom· I'article 12 du 
Budget de cet exercice un crédit supplémen 
taire de 545,000 îrnncs qui a été alloué par la 
loi du 28 mors i 883. 

Pour l'exercice courant, qui n'est pas ter 
miné, le Département de la Guerre n'est pas 
encore définitivement fixé sur Ic montant du 
déficit que présentera l'article i2 du Budget, 
mais il est certain dès ù présent qu'un crédit 
supplémentaire devra être drnnndé, pour cou 
vrir' les dépenses résultant de l'entretien eu 
solde des contingents complémentaires de188I 1 
f882 et 1885. 

Dans ces conditions, en présence du chill're 
élevé des dépenses à faire l'année prochaine 
pour les contingents de ·188·1, 1882, i 883 et 
·1884, et vu l'impossibilité bien constatée de 
solder à l'avenir ces dépenses nu moyen des 
excédents d'autres articles, le Gouvernement a 
jugé qu'il était nécessaire. autant que régulier, 
de les porter au Budget et de présenter ainsi 
ln situation sous s011 véritable jour. 

Si l'on s'abstenait de faire figurer ces dé 
penses nu Budget, on serait obligé de deman 
der à ln. fin de l'exercice un crédit supplémen 
taire équivalent. 

En ce qui concerne fäugmcnlntion du 
contingent provenant du remplacement des 
dispensés, aucune inscription spéciale nu Bud 
get n'a été faite antérieurement de ce chef; il 
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eu est de même poul' Ic pl'ojct de Budget dt• 
l'cvereiec 188/~. 

Depuis que le contingent ordi nuire 1.1 été flxé 
ù 12,000 hommes, l'effectif t]UÎ sert de base 
aux crédits demandés pour la solde et les 
vivres des troupes, a étó calculé sur cc chiffr c 
et Ic déchet résultant des miliciens dispensés 
qui n'entraient pu~ au service, était compris 
dans lu réduction qui est opérée au Iludget 
sur les erédus , du chef de vacances et de 
congés. 

En réponse au dernier alinéa de ln question 
posée ci-contre, je ferai remnrqucr que Ies lois 
lie transfert ne spécifient pas sur quel article 
en excédent est prélevée lu dépense qui n'n pu 
être couverte pm- les allocations d'un autre 
article en déflcit, 

L'ensemble des excédents couvre l'ensemble 
du déficit. 

11 n'y a du reste pas d'article qui soit hubi 
tuellciuent en excédent et sur lequel 011 puisse 
compter pour couvrit· les dépenses d'autres 
urticles éven tuellcmcnt insuffisants. L'article : 
pain, viande et fourrages est celui sm lequel il 
peut y a voit· le plus d'écart, à cause de la vnria 
bilité du prix des denrées, 

L'insistance que la section centrale a apportée dans sa correspondance 
avec M le ~linistre de la Guen't', a propo, de celte dépense nouvelle, atteste 
l'importance qu'elle y attachait. 
La question a été longuement. et plusieurs fois débattue. 
Pour les uns, le crédit n'est pas nécessaire ; il peut y être suppléé, comme 

dans le passé, par des économies il réaliser sur la solde de la troupe, eu 
d'autres termes, en accordant plus de congés et en ne tenant pas au corps les 
hommes qui ont atteint un degré suffisant d'instruction militaire. 

Ces membres ont ajoute que c'est le cas: ou jamais, de ne pas demander 
une augmelllalion du Budget de la. Guerre, déjà si considérable, et que c'est · 
mal servir les intérêts de l'année, dans les circonstances actuelles, que de 
persister dans cette voie , que d'ailleurs, en incorporant plus d'hommes et les 
gardant moins longtemps sous le drapeau, on ne nuirait pas à la bonne 
composition de l'armée. 

D'autres membres n'ont pas admis celle manière de voir Elle leur semble 
aboutir à la desorganisation de l'armée par la réduction des effectifs sous les 
armes. C'est de quoi se plaignent Ic plus amèrement les chefs de l'armée. 
Les effectifs des corps sont déjà trop faibles, parfois dérisoires; il tombe sous 
le sens que c'est absolument énerver l'armée, rendre son éducation el son 
instruction impossibles, lui enlever son prestige et l'esprit militaire, décou 
rager les officiers et dans bien des cas, avec des effectifs aussi restreints, 

4 

Ces deux pages remplacent les pages 11 el 12 du document 
n° 7i drstnbué pt·écédrmment. 
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mettre obstacle à des manœuvrcs d'ensemble sans lesquelles nulle force mili 
taire ne peut sérieusement exister. 

A leur tour, ces membres ont ajouté qu'il est difficile de concevoir com 
ment l'entretien d'un contingent de 15,500 hommes ne doit pas coûter plus 
cher que celui d'un contingent de !2,000 hommes; que d'ailleurs ceux qui 
out voté ce contingent ainsi augmenté ont virtuellement et tacitement accepté 
une dépense correspondante; que tel est le cas et enfin que le moyen pro 
posé - plus d'hommes sous le drapeau, mais retenus moins de temps - sans 
produire une économie notable aura pour conséquence de réduire outre 
mesure la durée du service effectif et <l'aggmvcr sensiblement ainsi une 
des causes de l'affaiblissement des cadres. 

Par 4 voix. contre, i pour, et 2 abstentions, la section centrale n repoussé 
l'augmentation de i,508,900 francs. 

10• QUESTION. 

Lu section centrale désire eonnattre ii quelle 
somme s'élève la dépense occasionnée pur les 
g1·a11des manœuvres qui ont lien depuis deux 
ans, en les spécifiant par frais de transport des 
troupes, - frais extraordinaires d'entretien, - 
réparntion du matériel, - indemnités aux pro 
priétaires. 

Sur quel article du Budget cette dépense est 
elle prélevée 't 

RÊPONSE. 

Le tableau ci-annexé donne les renseigne 
ments demandés. li indique, à la 15• colonne, 
les articles du Budget sur- lesquels les dépenses 
sont prélevées N qui sont ceux au moyen des 
quels Ic Département <le la Guen-e faisait face, 
auparavant, aux dépenses occasionnées pa1· les 
grandes manœuvres au camp de Beverloo. 
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en est do même pour le projet de Budget de 
l'exercice ·l88lt, 

Depuis que le contingent ordlnnh-e u été fixé 
li 12,000 hommes, l'effectif qui sert de buse 
uux crédits demandés pour ln solde l't les 
vivres des troupes, n été calculé sur cc ehillre 
et Ic déchet 1·és11lt1.111t des miliciens dispensés 
qui n'entraient pus nu service, était compris 
dans la réduction qui est opérée nu Budget 
sur les crédits, du chef de vacances et de 
congés. 

En réponse au dernier alinéa de la question 
posée ci- contre, je Ierni remarquer que les lois 
de transfert ne spécifient pas sui· quel article 
en excédent est prélevée la dépense qui n'a pu 
êt1·c couverte par les allocations d'un autre 
article en déficit. 

L'ensemble des excédents couvre l'ensemble 
du déficit. 

Il n'y u du reste pus d'article qui soit habi 
tuellement en excédent et sur lequel on puisse 
compter pour couvrir- les dépenses d'autres 
articles éventuellement insuffisants. L'nrtiele : 
pain, viande et fourrages est celui sur lequel il 
peut y avoir le plus d'écart, à cause de la vn1·io 
hilité du prix des denrées. 

L'insistance que la section centrale a apportée dans sa correspondance 
avec M Ic Ministre de la Guerre, à propos de cette dépense nouvelle, atteste 
l'importance qu'elle y attachait. 
La question ::i. été longuement et plusieurs fois débattue. 
Pour les uns, Ic crédit n'est pas nécessaire; il peut y être suppléé, comme 

dans le passé, par <les économies à réaliser sur la solde de la troupe, en 
d'autres termes, en accordant plus de congés et en ne tenant pas au corps les 
hommes qui ont atteint un d<'gré suffisant d'instruction militaire. 

Ces membres ont ajouté que c'est le cas, ou jamais, de ne pas demander 
une augmcnlatio11 du Budget de l.1 Guerre, dPjà si considérable, et que c'est 
mal servir les intérèls de l'armée, dans les circonstances actuelles, que de 
persister dans cette veie; que d'ailleurs, en incorporant plus d'hommes et les 
g:mlant moins longtemps sous Ic drapeau, on ne nuirait pas à la bonne 
composition tic l'armée. 

D'autres membres n'eut pas admis celle manière de voir. Elle lt•11r semble 
aboutir à la desorgnujsalion de l'armée par la réduclion des c·ffl'clif.,; sous les 
armes. C\•st de quoi se plaiinent le plus amèrement les d1pf_.; tie l'urtuce. 
Les eflcctifs des corps sont <h;jà trop faibles, parfois dérisoires; il tombe sous 
le sens <1ue c'est absolument énerver l'armée, rendre son éducation et son 
instruction impossibles, lui enlever son prestige et l'esprit militaire, décou 
rager les officiers et dans bien des cas, avec des effectifs aussi restreinls , 

4 
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mettre obstacle à des rnanœuvrcs d'ensemble sans lesquelles nulle force mili 
taire ne peut sérieusement exister. 

A leur tour, ces membres ont ajouté qu'il est difficile de concevoir com 
ment l'entretien d'un con lingent de i 5,500 francs ne doit pas coûter plus 
cher que celui d'un contingent de 12,000 francs; que <l'ailleurs ceux qui out 
voté ce contingent ainsi augmenté oot virtuellement el tacitement accepté 
une dépense correspondante ; que tel est le cas et enfin que Ic llloycn pro 
posé-plus d'hommes sous le drapeau, mais retenus moins de temps - sans 
produire une économie notable aura pom conséquence de réduire outre 
mesure la durée du service effectif et d'aggraver sensiblement ainsi une 
des causes de l'affaiblissement des cadres. 
Par 4 voix contre, f pour, et 2 abstentions, la section centrale a repoussé 

l'augmentation de J,508,900 francs. 

10° QUESTION. 

Lu section centrale désire connnltre i1 quelle 
somme s'élève la dépense occasionnée par les 
grandes muoœuvrcs qui ont lieu depuis deux 
ans, en les spécifiant })ar frais de rranspoi-t des 
troupes, - frais extraordinaires d'entretien, - 
réparation du matériel,~indemnités aux pro 
priétaires, 

Sur quel article du Budget cette dépense est 
elle prélevée? 

RÉPONSE. 

Le tableau ci-annexé donne les renseigne 
ments demandés. li indique, à ln ?;• colonne, 
les articles du Budget sur lesquels les dépenses 
sont prélevées et qui sont ceux au moyen des 
quels Ic Département de la Guerre faisait face, 
auparavant: aux dépenses occasionnées par les 
grandes manœuvres au camp de Beverloo. 
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Dépenses occasionnées par les grandes ma·nœuvr·es. 

DJ~ TAI(,. 

MANOOUVRES 

do 

1881. 

ùe 

1118~. 

do 

188~- 

ARll[CLES DU BUDGET 

sur le1q1.1er, 

l~ dépense est imputée. 

1 • Frais de transport des troupes. 

Transport par chemin de fer . . fr. 

Moyeus de transports à la suite ties troupes 

~ Prat» ex(.raordi11aire1 d'mtretie11. 

Indemnités de marche ou de route et de vivres 
de campaflne aux officiers; supplément tic 
nourriture aux troupes et aux chevaux; in 
demnité joueualière payée aux troupes en 
remplacement ile genièvre; l1111~ou:01 avec 
ou saus nourriture ties sous-officiers et sol 
dats chea l'habitant; paille et bois de chauf 
fär,e aux avant-postes et au birac ; bois 
pour les feux des cuisines, menues dêpenses ; 
compte rendue des manœuvres 

3• Rliparalia11 du mcitiriel. 

Matériel du ffénie 

de l'artillerie .• 

4• Ind~mnitlfs au:t propriétaires. 

Dêgits aux propriétés ou aux récoltes . 

ToT.t.UX, 

65,000 

800 

15G,200 ~, 159,200 

44 75 

1,183 » 

60,000 ., 50,000 ,,~ 
(1) 

1/00 • 2,000 • 
(•) 

ni 160,000 
(') 

407 36 

873 » 

Sur les article! U, 13, 14, 
15 et 10. 

"1 Sur les articles B, 8, 12, 'l3, 
14, 15, 16, i2, ss, 26, 28, 
31 c! 33_ 

134 351 Sur l'article 21. 
1,225 • Sur l'article 2C. 

8,000 • I 21,000 • 1 15,000 • 1 Sur I'article 35 . 

. fr. 1231,227 75) 243,':!80 361228,350 i5 

( ') L'administrntiou dos chemins Je for n'a pas encor" présenté all. Départemeut de la Guerre le compie de ces transports. 
Suivant les provisions, la somme à p~yer sera infêrieure de t0,000 francs à celle qui 11 étè payêe l'an dernier, 

(i) Cos chiffres sont approximatifs. D'aprè• les prêYisions, les fr11is extraordinaires d'entretien ne s'êlèveront pas à un 
clütfrc supérieur l celui qu'ils ont atteint pour les mauœuvres précédentes. 
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t 11 QUESTlON. 

La section centrale <lés ire eonnnltre 11 q uelle 
somme s'élève la dépense pour les munitions 
cousounuécs nnuuellerneut pur l'armée et ln 
gurdc civique. 

Sur quel crédit ou quelle allocation cette 
dépense est-elle payée? 

Ne peut-elle être réduite? 

RÉPONSE. 

Ln dépense pour les munitions d'infoutcrie, 
eonsouuuées pat' l'armée et lu garde civique, 
tant pou1• les exercices de tir quo pou1· les 
mnuœuvrcs ù feu, s'est élevée dans ces derniers 
temps 11 570,000 francs p111· on. 

Lorsque les ,(Q,000 nouveaux fusils Com hluin 
tic la gurde civique seront en service, cc chiffre 
s'élèvera annuellement it 425,000 francs. 

Les dépenses pour les munitions sont préle 
vées sm· les allocations ordinnircs de l'a1·ticle20 
du Budget (ehup. VI, matériel <Ic l'ai-tillcric). 

Le nombre de cartouches fixé pur Ic règle 
ment de tir est un strict minimum. On ne sau 
rait le réduire sans compromeure l'instruction 
de l'infuntcrie. 

En re qui concerne la garde civique, le 
Ministre dil l'Intérieur, consulté 11 cet effet, est 
d'avis 1111c les q unutitës demandées ne sont pus 
exagérées et ne peuvent êu-e réduites, 

La Chambre s'aperçoit de la préoccupation de la section centrale de 
réagir contre le système des transferts autorisés par les articles 10 et 12 du 
projet. du Budget général (pages 4 et F> du Budget grnéral et 9 et 10 des 
amendemen ts ). 

Celle pratique, qui remonte à -1866, lui semble condamnahle;il ne doit pas 
être impossible à l'administration de faire des calculs approximativement 
exacts du prix des vivres et des fourrages, ainsi qu'on le fait dans tl'autres 
administrations , par exemple dans celle des prisons pour l'alimentation des 
détenus. Le système actuel, dont on demande la conservation, semble 
incompatible avec un contrôle sérieux des Chambres et avec ln voie nouvelle 
dans laquelle le Gouvernement lui-même nous convie d'entrer. 

Le régime du transfert, c'est l'inconnu pour les pouvoirs qui votent les 
crédits et quelque peu l'arbitraire pour ceux qui les dépensent. 11 doit 
disparaitre. 

.Mieux vaut recourir à des demandes tie crédits supplémentaires ; si le 
chiffre de la dépense en est affectée, du moins le controle en est assuré. 

En conséquence, la section centrale rejette les articles 10 et H prérap 
pelés, par 6 voix contre 3. 
Entretien et nourriture des troupes. - A propos du chapilre VIII~ 

litt a et b, 22 et 25, un membre a signalé, dans des termes énergiques, 
les fraudes qui, à son sens, se commettent au détriment de la bonne 
alimentation du soldat. Suivant lui, cet entretien subit de coupables falsifi 
cations : le pain, la viande, la boisson, voire le sel, sont l'objet de ces 
détestables pratiques. Ce membre est entré dans des détails qu'il se pro 
pose de reproduire en séance publique. Le Département possède tous les 
moyens d'assurer, de contrôler tout ce qui entre dans l'ahmentation _de Ja 



< u, ) [N° 77 .] 

troupe; il a à sa disposition des chimistes, des vétérinaires, des médecins, 
des intendants. Qu'il emploie à cette vériflcation, à cette surveillance inces 
sante tout ce personnel, qu'il le fasse avec énergie pour faire cesser une 
situation que cet honorable membre qualifie sévèrement, et à juste titre, si 
elle est telle. 

La section centrale n'est pas à même de se prononcer; il est loin de sa pen~ 
sée d'incriminer ni l'intendunce en chef de l'armée, ni personne; mais elle 
croit devoir appeler sur cel objet l'attention spéciale du chef du Département 
de la Guerre, responsable du bien-être de nos soldats. 

Sauf les deux points indiqués ci-dessus, l'ensemble du Budget a été adopté. 

Le Rapporteur, 
ALPU. NOTHOMB. 

Le Président, 
J. DESCAMPS. 
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ANNEXE. 

/?tal indiquant le nombre des sous-offecie1·s détachés de leurs corps pom· être 
employés d des services d'administration intérieure, afin d'ass11rei· le service 
dans des établissements d'instruction, etc. 

- - . ·- -- -· 
NOMBRE 

}~ TADL ISSEMENTS. Ill Ob,ervation$, 
SOU!i·Ol't'IGll!BS. 

Ministère de la Guerre . • • • • . • . . . . .. ä6 

Institut cartographique militaire . . . . . ... . . 14 

École de guerre. . . .. . . . •. . . . . .. 4 

École de volontaires de l'mfanterie • . . ... . . t1 

École <les pupilles <le l'armée. • • • . • • . .. 41 

École <l'équitation . • • . • • • • • • • • • ... 0 

Cours central de préparation à !'École militaire . • . . 4 

Corps de discipline el de correction . •. .. •). ... . . 21 

Ecole militaire. • . . • • . . • • . • • ... . . 14 

TOTAL ••.•.• 174 
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troupe; il a à sa disposition des chimistes, des vétérinaires, des médecins, 
des intendants. Qu'il emploie à celte vérification, à cette surveillance inces 
sunle tout co personnel, qu'il le fosse avec énergie pour foire cesser une 
situation quo cet honorable membre qualifie sévèrement, et à juste titre, si 
clic est lelie. 

Ln section cenlralc n'est pus à même de se prononcer; il est loin de sa pen. 
sée d'iucriminer ni l'intendance on chef de l'armée, ni pe1·sonne; mais elle 
croit devoir appeler sur cel objet l'attention spéciale du chef du Département 
de lu Guerre, responsable du bien-être de nos soldats. 

Sauf los deux points indiqués ci-dessus, l'ensemble du Budget a été adopté. 

Le Greffier} 
ALPH, NOTHOMB. 

Le Président, 
J. DESCAMPS. 
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ANNEXE. 

État indiquant le nombre des sous-officiers détachés de leurs corps pow· èh·e 
employés â des seroices d'administration intérieure, afin d'assurer le serolce 
dans des établissements d'instruction, etc. 

NO~IBRE 
JtT AD L ISSEJII EN 'f S. .Dl Ob1ervC1tiom • 

SOUS-OEPICIEJ\.S 

Ministère de la Guerre . • • • . . . . . . . .. 56 

Institut cartographique militaire . • . • . . • . • • 14 

École de guerre. • . • • . . . . . • ........ 4 

Êcole de volontaires de I'tufanterie • . . . •. - .. . . 11 

Êcflle des pupilles de l'armée ••.•.••.. . . -41 

École d'équitation • • • • • • . • . . . . ~ .. .. .. 9 

Cours central de préparation ~ l'Ecole militaire . • . • 4 

Corp, de discipline el Ile correction . .. . )) ........... 21 

École militaire. • • • • • • • • • . • • . •. . •. •. 14 

TOTAL •••••• 174. 


